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Arrêté préfectoral portant sur la réalisation des travaux demandés dans les arrêtés préfectoraux du
04/12/2018 et du 29/01/2019 déclarant insalubre remédiable le logement situé au n°16, La Loirière à

LE BIGNON (44140).

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU l’ordonnance  n°2020-1144  du  16  septembre  2020  relative  à  l’harmonisation  et  à  la
simplification des polices des immeubles, locaux et installations et notamment son article
19 ;

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30 dans leur version
en  vigueur  jusqu'au  31  décembre  2020  et  qui  continuent  à  s’appliquer  aux  arrêtés

d’insalubrité notifiés avant le 1er janvier 2021 conformément à l’ordonnance susvisée ;

VU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ;

VU le décret n° 2020-1711 du 24 décembre 2020 relatif à l’harmonisation et à la simplification
des polices des immeubles, locaux et installations et notamment son article 7 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant règlement sanitaire départemental ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 décembre 2018 mettant en demeure les propriétaires-indivis Ma-
dame Marguerite GUILLET née le 12/06/1926, demeurant au foyer Saint Louis situé 49, rue
Jean-Baptiste Legeay à Geneston (44140),  Monsieur Freddy GUILLET  né le 23/11/1971,  de-
meurant 37, rue André Gide à Trélazé (49800), Madame Nelly GUILLET née le 20/07/1973,
demeurant  3,  chemin  de  Nantes  à  Geneston  (44140),  Monsieur  Cyrille  GUILLET né  le
17/12/1974, demeurant 27, La Loirière au Bignon (44140) et de leurs ayants-droit,  de réaliser
des travaux d’urgence (mise en sécurité de l’installation électrique) dans le logement situé
16, la Loirière à LE BIGNON (44140), dans un délai de 7 jours à compter de la date de notifi-
cation de l’arrêté préfectoral ;

VU l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2019 déclarant insalubre remédiable le logement situé au
n°16,  La  Loirière à  LE  BIGNON  (44140),  référence  cadastrale  :  AX  269, propriété  de
Monsieur Cyrille Christian Nicolas GUILLET né le 17/12/1974 à MONTAIGU (85), domicilié au
n° 27 La Loirière au BIGNON (44140) ;

VU le rapport du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire du 13 janvier
2022 constatant l’achèvement des travaux de sortie d’insalubrité à la date du 12 janvier
2022, exécutés en application des arrêtés préfectoraux susvisés ;
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CONSIDERANT que les travaux  constatés  lors  de la  visite de contrôle  du 12 janvier  2022 et
relevés dans le rapport du 13 janvier 2022, réalisés dans le respect des règles de l'art, ont permis
de mettre fin à l’état d’insalubrité du logement, et que le logement susvisé ne présente plus de
risque pour la santé des occupants ou des voisins ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R   Ê   T E  

Article  1  er   –  Les  arrêtés  préfectoraux  du  04/12/2018  et  du  29/01/2019  déclarant  insalubre
remédiable, le logement situé au n°16, La Loirière à LE BIGNON (44140), référence cadastrale : AX
269, propriété de Monsieur Cyrille Christian Nicolas GUILLET né le 17/12/1974 à MONTAIGU, sont
abrogés.

Article 2 – Le présent arrêté sera notifié au propriétaire mentionné à l’article 1er. Il sera également
affiché à la Mairie de Le Bignon.

Article 3 – A compter de la notification du présent arrêté, le local peut à nouveau être utilisé aux
fins d’habitation.

Article  4 –  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  service  de  la  publicité  foncière,  dont  dépend
l'immeuble,  aux  frais  du propriétaire  mentionné à l’article 1er.  Il  sera transmis  au  Maire  de la
commune  de  Le  Bignon,  à  la  Présidente  de  la  Communauté  de  Communes  Grand  Lieu,  au
procureur  de la  République près  le  Tribunal  de Grande Instance de Nantes,  au  président  du
Conseil  Départemental,  aux gestionnaires  du fonds de solidarité pour le logement,  à l'agence
nationale de l'habitat, aux organismes payeurs des aides personnelles au logement (CAF et MSA),
à Mme la directrice départementale déléguée auprès de la direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, ainsi qu'à la chambre départementale des
notaires.

Article  5 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif ou  par  la  voie  de  l'application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Article 6 – Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le Maire de Le Bignon, le
directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire, le directeur départemental des
territoires  et  de  la  mer  de la  Loire-Atlantique  et  le  Général,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 19 janvier 2022
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Arrêté de traitement de l’insalubrité de l’immeuble sis 29 rue Joseph et Lucien LECLERC à REZE
(44 400) - référence cadastrale : CM 47

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 511-1 à L. 511-18, L.
511-22, L. 521-1 à L. 521-4, L. 541-1 et suivants et R. 511-1 et suivants ;

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1331-22 et L. 1331-24 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant règlement sanitaire départemental ;

VU l’arrêté préfectoral  de mise en demeure en date du 24/08/2021,  pris  en application de
l’article  L.  511-19  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  prescrivant,  dans  le
logement situé au 29 rue Joseph et Lucien LECLERC à REZE (44 400)-référence cadastrale :
CM 47, de réaliser dans les règles de l’art et dans un délai d’un mois à compter de la date
de notification de l’arrêté, les mesures suivantes :
– Faire cesser l’utilisation dangereuse des lieux en tant qu’habitation ;
– Procéder à l’hébergement de l’occupant.

VU le  rapport  du  Directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  Pays  de  la  Loire  du
14/12/2021;

VU l’évaluation  du  coût  des  mesures  nécessaires  pour  résorber  l’insalubrité  du  logement
concerné ;

VU le courrier du 20/12/2021 lançant la procédure contradictoire, adressé à la S.A.R.L CA BAT
gérée par Monsieur Cyril ARNOUX dont le siège se situe au 21 rue de l’Atlantique à BASSE
GOULAINE (44115), enregistrée au RCS de Nantes sous le n° SIRET 51046437300024, lui in-
diquant les motifs qui ont conduit à mettre en œuvre la procédure de traitement de l’insa-
lubrité et lui ayant demandé ses observations avant le 23/01/2022;

VU la réponse en date du 23/12/2021 et vu la persistance de désordres mettant en cause la
santé ou la sécurité physique des personnes (occupants et tiers) ;

CONSIDERANT le rapport du Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire en
date du 14/12/2021 constatant que cet immeuble constitue un danger pour la santé et la sécurité
physique des personnes compte tenu des désordres suivants : 

– Présence d’une installation électrique dangereuse due à l’absence de dispositif différen-
tiel de sensibilité appropriée, à l’utilisation de multiprises électriques surchargées et à la
présence d’éléments sous tension accessibles en présence de matériaux inflammables ;

– Absence de moyen de chauffage fixe dans tout le logement ;

– Absence de système de production d’eau chaude fonctionnel ;

– Absence de système de ventilation efficace et permanent dans tout le logement ;
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– Présence d’équipements sanitaires non fonctionnels ;

– Éclairement naturel insuffisant dans la pièce de vie ;

– Présence d’humidité et de moisissures dans le logement ;

– Revêtements de sol et des murs dégradés par l’humidité et les moisissures ;

– Une hauteur sous plafond inférieure à 2.20 m dans la cuisine et la salle d’eau ;

– Ouvrants non étanches à l'air et à l'eau et dégradés ;

– Suspicion de présence de peintures au plomb dans les revêtements dégradés ;

– Toiture dégradée susceptible de contenir de l’amiante ; 

– Absence d’isolation des murs ;

– Présence de fissures sur les murs extérieurs.

CONSIDERANT que cette situation d’insalubrité au sens de l’article L. 1331-22 du code de la santé
publique est susceptible d’engendrer les risques sanitaires suivants:

–Risques d’incendie, d’électrisation, d’électrocution, et de brûlure ;

–Risque d’intoxication au monoxyde de carbone ;

–Risque de contraction ou de transmission de maladies infectieuses ou parasitaires ;

–Risques d’apparition ou d’aggravation de pathologies broncho-pulmonaires ;

–Risque de désorganisation du système interne de régulation thermique ;

–Risque d’intoxication au plomb ;

–L’inhalation de fibres d’amiante ;

CONSIDERANT que les travaux nécessaires à la résorption de l’insalubrité sont plus coûteux que
la reconstruction ;

CONSIDERANT dès lors, qu’il y a lieu d’ordonner les mesures pour faire cesser ce danger dans un
délai fixé ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R   Ê   T E  

Article 1  er   - Afin de faire cesser la situation d’insalubrité dans le logement situé au 29 rue Joseph et
Lucien LECLERC à REZE (44 400)-référence cadastrale : CM 47, la S.A.R.L CA BAT gérée par Mon-
sieur Cyril ARNOUX dont le siège se situe au 21 rue de l’Atlantique à BASSE GOULAINE (44115), en-
registrée au RCS de Nantes sous le n° SIRET 51046437300024 est tenu de réaliser dès la notifica-
tion de l’arrêté les mesures suivantes :

– cessation de l’utilisation des lieux à titre définitif ;
– prendre toutes mesures nécessaires afin d’empêcher l’accès au logement et éviter toute 
   occupation illégale ;

Article 2 - Faute pour la personne mentionnée à l’article 1er d’avoir réalisé les travaux prescrits au
même article, il y sera procédé d’office à ses frais, ou à ceux de ses ayants droit, dans les condi-
tions précisées à l’article L. 511-16 du code de la construction et de l’habitation.
La non-exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les dé-
lais fixés expose la personne mentionnée à l’article 1er au paiement d'une astreinte financière cal-
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culée en fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L. 511-15 du
code de la construction et de l’habitation.

Article 3 - La personne mentionnée à l’article 1er est tenue de respecter la protection des occu-
pants dans les conditions précisées aux articles L. 521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation, reproduits en annexe 1.

Article 4 - La mainlevée du présent arrêté de traitement d’insalubrité et de l’interdiction d’habiter
ne pourra être prononcée qu’après constatation, par les agents compétents, de la réalisation des
mesures prescrites.
La personne mentionnée à l’article 1er tient à la disposition de l’administration tous justificatifs at-
testant de la bonne réalisation des travaux.

Article 5 -Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent
sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 511-22 du code de la construction et
de l’habitation.
Les mesures prescrites sont, en tout état de cause, exécutées avant toute nouvelle occupation, re-
mise à disposition ou remise en location, sous peine des sanctions prévues à cet article L. 511-22. 
Le non-respect des dispositions protectrices des occupants, prévues par les articles L. 521-1 et sui -
vants du code de la construction et de l’habitation est également passible de poursuites pénales
dans les conditions prévues par l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation.

Article 6 - Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1er ci-dessus par
lettre remise contre signature ou tout autre moyen conférant date certaine à la réception.
Le cas échéant il sera affiché à la mairie de Rezé et sur la façade de l’immeuble concerné.

Article 7  - Le présent arrêté est publié au fichier immobilier dont dépend l’immeuble. Il est trans-
mis au maire de la commune de Rezé, au président de l'établissement public de coopération in-
tercommunale  compétent en matière de logement ou d'urbanisme,  au procureur  de la Répu-
blique, aux organismes payeurs des allocations de logement et de l'aide personnalisée au loge-
ment du lieu de situation de l'immeuble, ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le
logement du département, conformément à l’article R.511-6 du code de la construction et de l’ha-
bitation.

Article  8 -  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif ou  par  la  voie  de l'application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Article 9 –  Le secrétaire  général  de la  préfecture de la  Loire-Atlantique,  le  maire  de Rezé,  le
directeur général de l'agence régionale de santé Pays de La Loire, le directeur départemental des
territoires et de la mer de la Loire-Atlantique, la directrice départementale de l’emploi, du travail
et des solidarités et le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

    Nantes, le 26 janvier 2022
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ANNEXE 1
 
Article L521-1
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage,
le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de lo-
caux d'hébergement constituant son habitation principale.
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants
ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1.
-lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3.
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie impu-
table.

Article L521-2
I.-Le loyer  en principal  ou toute autre somme versée en contrepartie  de l'occupation cessent
d'être dus pour les locaux qui font l'objet de mesures décidées en application de l'article L. 123-3,
à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la mesure de police. Les
loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de
la réalisation des mesures prescrites.
Pour les locaux visés par un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité pris en ap-
plication de l'article L. 511-11 ou de l'article L. 511-19, sauf dans le cas prévu au deuxième alinéa de
l'article L. 1331-22 du code de la santé publique ou lorsque la mesure est prise à l'encontre de la
personne qui a l'usage des locaux ou installations, le loyer en principal ou toute autre somme ver -
sée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du
mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade
de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de
l'arrêté de mainlevée.
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indû-
ment perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont
restitués à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable.
II.-Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour
du mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la
mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du
code civil.
III.-Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite
de l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation,
jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par
la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril.
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire
cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les  occupants  qui  sont  demeurés  dans  les  lieux  faute  d'avoir  reçu  une  offre  de  relogement
conforme aux dispositions du II  de l'article  L. 521-3-1  sont des occupants de bonne foi qui ne
peuvent être expulsés de ce fait.

Article L521-3-1
I.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que les
travaux prescrits le rendent temporairement inhabitable, le propriétaire ou l'exploitant est tenu
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins.
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A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est
mis à la charge du propriétaire ou de l'exploitant.
Si un logement qui a fait l'objet d'un arrêté de traitement de l'insalubrité pris au titre du 4° de l'ar -
ticle L. 511-2 du présent code est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est
tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à
l'insalubrité. A l'issue,  leur relogement incombe au représentant de l'Etat dans le département
dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'ex-
ploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge.
II.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter ou lorsqu'est prescrite la
cessation de la mise à disposition à des fins d'habitation des locaux mentionnés à l'article L. 1331-
23 du code de la santé publique, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire
ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibi -
lités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un
montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de réinstallation.
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré
dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2.
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en appli -
cation des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette
interdiction.
 
 
Article L521-3-2
I.-Lorsque des prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnées d'une
interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré
l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire ou, le cas échéant, le président de l'éta-
blissement public de coopération intercommunale prend les dispositions nécessaires pour les hé-
berger ou les reloger.
Lorsque l'arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité mentionné à l'article L. 511-11
ou à l'article L. 511-19 comporte une interdiction définitive ou temporaire d'habiter ou que les tra-
vaux prescrits rendent temporairement le logement inhabitable, et que le propriétaire ou l'exploi-
tant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, l'autorité compétente prend
les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger.
II.- (Abrogé)
III.-Lorsque l'arrêté de traitement de l'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération pro-
grammée d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aména-
gement au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant
n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris
l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des
occupants.
IV.-Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'éco-
nomie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploi-
tant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du
loyer prévisionnel.
V.-Si la commune ou, le cas échéant, l'établissement public de coopération intercommunale as-
sure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les obliga-
tions d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du proprié -
taire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance.
VI.-La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploi-
tants qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont
faites par le présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la
personne publique créancière, soit par l'émission par le maire ou, le cas échéant, le président de
l'établissement public de coopération intercommunale ou le préfet d'un titre exécutoire au profit
de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement.
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VII.-Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I ou III, le
juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à
l'autorisation d'expulser l'occupant.

Article L521-3-3
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du II de
l'article L. 521-3-2, le représentant de l'Etat dans le département peut user des prérogatives qu'il
tient de l'article L. 441-2-3. 
Les attributions de logements, en application de l'alinéa précédent, sont prononcées en tenant
compte des engagements de l'accord intercommunal  ou départemental prévu respectivement
aux articles L. 441-1-1 et L. 441-1-2. 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du I ou, le
cas échéant, des III ou V de  l'article L. 521-3-2, le maire peut désigner ces personnes à un orga-
nisme bailleur aux fins qu'il les loge et, en cas de refus du bailleur, procéder à l'attribution d'un lo-
gement. Les attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de
la commune. 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants en application du I ou, le
cas échéant, des III ou V de l'article L. 521-3-2, le président de l'établissement public de coopéra-
tion intercommunale concerné peut procéder dans les conditions prévues à l'alinéa précédent.
Les attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de l'établis -
sement public de coopération intercommunale. 
Le représentant de l'Etat dans le département ou le maire ou, le cas échéant, le président de l'éta-
blissement public de coopération intercommunale sont réputés avoir satisfait à l'obligation de re-
logement s'ils ont proposé aux personnes concernées qui, faute d'offre de relogement, occupent
des locaux au-delà de la date de prise d'effet de l'interdiction définitive d'habiter, un accueil dans
une structure d'hébergement, un établissement ou un logement de transition, un logement-foyer
ou une résidence hôtelière à vocation sociale, à titre temporaire dans l'attente d'un relogement
définitif.
Article L. 521-3-4
Dans les cas prévus à l'article L. 521-1 et aux fins de faciliter l'hébergement des occupants par les
propriétaires ou exploitants qui y sont tenus ou, en cas de défaillance de ceux-ci, par les autorités
publiques compétentes, tout bailleur ou toute structure d'hébergement, nonobstant toute stipu-
lation contraire, peut conclure avec toute personne, publique ou privée, la convention nécessaire
à la mise à disposition de locaux ou logements, à titre d'occupation précaire. 
La durée de cette convention d'occupation précaire est limitée et prend fin au plus tard au terme
du mois suivant celui de la notification de l'arrêté de mainlevée de la mesure de police qui a justi-
fié l'hébergement ou du constat par l'autorité compétente de la réalisation des mesures pres-
crites. 
Les occupants ayant bénéficié de l'hébergement dans les conditions ci-dessus ne peuvent se pré-
valoir d'aucun droit au maintien dans les lieux ou à la reconduction de la convention. 
En cas de refus de l'occupant hébergé de quitter les lieux à l'échéance de la convention d'occupa-
tion précaire et faute pour la personne débitrice de l'obligation d'hébergement d'avoir engagé
une action aux fins d'expulsion, le représentant de l'Etat dans le département ou le maire ou, le
cas échéant, le président de l'établissement public de coopération intercommunale, selon le cas,
peut exercer cette action aux frais du propriétaire ou de l'exploitant tenu à l'obligation d'héber-
gement.
Article L. 521-4
I.-Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait :
-en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles
L. 521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de
rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ;
-de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement,  y
compris rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ;
-de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en me-
sure de le faire.
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II.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail. Lorsque les biens immeubles
qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de l'infraction ont fait
l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la confiscation en valeur
prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de l'indemnité d'ex-
propriation ;
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou so-
ciale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour prépa-
rer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un
mandat électif ou de responsabilités syndicales.
3° L'interdiction pour une durée de dix ans au plus d'acheter un bien immobilier à usage d'habita-
tion ou un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel
d'hébergement  ou  d'être  usufruitier  d'un tel  bien ou fonds  de  commerce.  Cette  interdiction
porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à titre personnel,
soit en tant qu'associé ou mandataire social de la société civile immobilière ou en nom collectif se
portant acquéreur ou usufruitier,  soit sous forme de parts immobilières ; cette interdiction ne
porte toutefois pas sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien immobilier à usage d'habitation à des
fins d'occupation à titre personnel.
Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent II est obligatoire à
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, la ju-
ridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines,
en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.
III.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement,  dans les conditions prévues par
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°,
8° et 9° de l'article 131-39 du même code.
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis
à bail. Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la
commission de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le
montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal
est égal à celui de l'indemnité d'expropriation.
Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans au
plus, d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un fonds de
commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement.
Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code et de
la peine d'interdiction d'acheter ou d'être usufruitier mentionnée au troisième alinéa du présent
III est obligatoire à l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent ar-
ticle. Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas pro-
noncer ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son
auteur.
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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Direction
départementale

des territoires et de la mer 

LE PRÉFET DE LA RÉGION DES PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Arrêté n° 20220127 portant réglementation temporaire de la circulation pendant le
stationnement et les manœuvres en contre sens d’un convoi de transports

exceptionnels, Porte de Rennes, à Nantes

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n° 83.1186 du 29 décembre 1983 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 modifiée, portant statut des autoroutes ;

VU la loi n° 82.213 du mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions, modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n° 83.1186 du 29 décembre 1983 ;

VU le décret n° 56.1.425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d'administration publique
pour l'application de la loi du 18 avril 1955 susvisée;

VU le  décret  du  18  novembre  1977  ayant  accordé  à  la  société  COFIROUTE  la  concession  de  la
construction, de l'exploitation et de l'entretien de l’Autoroute A11 ANGERS / NANTES ;

VU le  décret  du  20  décembre  1990  ayant  accordé  à  la  société  COFIROUTE  la  concession  de  la
construction, de l'exploitation et de l'entretien du Contournement autoroutier Nord de Nantes ;

VU le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
l'action des services de l'État dans les régions et département ;

VU le  décret  n°2006-634  du  16  mars  2006  portant  création  et  organisation  des  directions
interdépartementales des routes ;

VU  l'arrêté interministériel  du 24 novembre 1967,  modifié et  complété, relatif  à la signalisation des
routes et autoroutes 

VU l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (Livre  I  -  8ème  partie  -  signalisation
temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 ;

VU la convention de concession et le cahier des charges ainsi modifié et notamment l'article 15 du
10 boulevard Gaston Serpette
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cahier des charges ;

VU la circulaire ministérielle n° 96-14 du 6 février 1996 relative à l'exploitation sous chantier ;

VU la circulaire du 15 décembre 2021 de la ministre de la Transition Écologique, La ministre chargée des
Transports, fixant le calendrier des jours hors chantier 2022 pris en application de la note technique du
14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national (RRN) ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2014 portant réglementation de police sur l'autoroute
A11 dans la traversée du département de Loire-Atlantique

VU l’arrêté préfectoral du 11 janvier 2021 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry LATAPIE-
BAYROO, directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté en date du 1er octobre 2021 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Thierry
LATAPIE-BAYROO, directeur départemental des Territoires et de la Mer de Loire-Atlantique, à certains
de ses collaborateurs ;

VU l'avis favorable de la direction des investissements et de la circulation de Nantes Métropole en date
du 21 janvier 2022 ;

VU le dossier d’exploitation référencé TE_Porte de Rennes - 26_04_03-05-2021

Considérant qu'il  convient  de  réglementer  la  circulation  des  véhicules  pour  permettre  le  bon
déroulement du  stationnement  et  des  manœuvres  en  contresens,  d’un  convoi  de  transports
exceptionnels au niveau de la collectrice et de la bretelle du giratoire du Cardo, en direction de Paris -
RN 137 → A11 - de la Porte de Rennes.



ARRÊTE

Article 1 :  Mesures de police et d'exploitation

1-1 Restrictions de circulation

Pendant le stationnement et les manœuvres en contresens du convoi de transports exceptionnels
de pales d’éoliennes :

- la RN 137 est fermée à la circulation, dans le sens Nantes vers Rennes, du PR 28+000 au PR 28+500.

- la collectrice de l’A 844 au niveau de la Porte de Rennes, est fermée à la circulation pour les usagers
voulant se diriger vers Rennes.

- la bretelle de sortie de la R.N 137, dans le sens Rennes vers Paris, au niveau de la Porte de Rennes,
est fermée à la circulation.

1-2 Déviations

Les usagers venant du giratoire du Cardo en direction de Rennes ou de Vannes sont déviés, depuis le
giratoire  du  Cardo,  via  le  boulevard  René  Cassin,  le  boulevard  Albert  Einstein,  la  Porte  de  La
Chapelle, le Périphérique Est, la Porte de Gesvres et l’A 11 jusqu’à la Porte de Rennes.

Les usagers venant du giratoire du Cardo en direction de Paris sont déviés, depuis le giratoire du
Cardo, via le boulevard René Cassin,  le boulevard Albert Einstein,  la Porte de La Chapelle et le
Périphérique Est jusqu’à la Porte de Gesvres.

Les usagers venant du Périphérique Nord (A 844) en direction de Rennes sont déviés,  depuis la
collectrice, via la bretelle (A 844 → RN 137),  la RN 137, le giratoire du Cardo, le boulevard René
Cassin, le boulevard Albert Einstein, la Porte de La Chapelle, le Périphérique Est, la Porte de Gesvres
et l’A 11 jusqu’à la Porte de Rennes.

Les usagers venant de la R.N 137 (sens Rennes → Nantes) en direction de Paris sont déviés, depuis la 
bretelle, via la RN 137, le giratoire du Cardo, le boulevard René Cassin, le boulevard Albert Einstein, la
Porte de La Chapelle et le Périphérique Est jusqu’à la Porte de Gesvres.

Ces mesures s’appliquent de 21h10 à 22h00, le mardi 8 et jeudi 10 février 2022.

Ces mesures s’appliquent de 21h10 à 22h30, les lundis 7 et 14 février et les mercredi 9 et 16 février
2022.

La Société COFIROUTE (Vinci  Autoroute)  et  la Direction Interdépartementale des  Routes  Ouest
auront en charge la fermeture, le maintien et la réouverture de l’ensemble des voies.  La Société
COFIROUTE (Vinci Autoroute)  pour la bretelle (R.N 137 → A11) au niveau de la Porte de Rennes, et la
Direction Interdépartementale des Routes Ouest pour les autres voies.

Article 2     :   Publicité de l'arrêté

Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier.

Article 3 : Infraction à l'arrêté

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.



Article 4 : Exécution de l'arrêté

– Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;
– Monsieur le directeur de la Société COFIROUTE (Vinci Autoroute) ;
– Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes Ouest ;
– Monsieur le Commandant du groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique ;
– Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Loire-Atlantique ;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté  qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 27 janvier 2022

               Le Préfet, par délégation,
le directeur départemental des territoires et

de la mer, par subdélégation



Direction
départementale

des territoires et de la mer

Arrêté n°2022/SEE/0010
Portant approbation du barème départemental d'indemnisation 2021 

relatif aux pertes de récoltes de maïs grain, maïs ensilage, tournesol et mélange céréalier ensilage

VU le  Code de l’Environnement, titre II – CHASSE et notamment les articles R 426-12 à  
R 426-18 ;

VU le décret n°2013-1221 du 23 décembre 2013 relatif à l'indemnisation des dégats causés
par le grand gibier aux cultures et aux récoltes agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral 2020/SEE/0030 du 21 janvier 2020 portant sur les compositions de la
commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (CDCFS) en formation plé-
nière et spécialisée ”indemnisation des  dégâts”  et “animaux classés susceptibles  d’occa-
sionner des dégâts” pour la période 2020-2023 ;

VU  l'arrêté préfectoral en vigueur donnant délégation de signature à M. Thierry LATAPIE-
BAYROO, directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique, et de
subdélégation à ses collaborateurs ;

VU le barème relatif aux pertes de récolte des cultures (tournesol, maïs grain, maïs ensilage,
betterave à sucre, sorgho grain) pour la campagne d'indemnisation 2021, validé en séance
du 24 novembre 2021 par la Commission Nationale d'Indemnisation des dégâts de gibier
(C.N.I.) ;

VU la consultation par courriel en date du 21 décembre 2021 de la Commission Départe-
mentale de la Chasse et de la Faune Sauvage spécialisée pour l'indemnisation des dégâts de
grand gibier ;

CONSIDERANT que vu l'absence de dossiers portant sur des betteraves et du sorgho, il n'y
a pas de nécessité à fixer un barème départemental ;

CONSIDERANT l'avis consultatif de la CDCFS spécialisée pour l'indemnisation des dégâts
de grand gibier exprimé à l'issue de la consultation de ses membres ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires  et de la mer de la Loire-
Atlantique,

10 boulevard Gaston Serpette
BP 53 606 – 44 036 NANTES Cedex 01
Tél : 02 40 67 24 92
Mél : ddtm-see-chasse@loire-atlantique.gouv.fr
Site Internet : www.loire-atlantique.gouv.fr
Horaires d'ouverture : 9h00 - 12h00 / 14h00 - 16h30 1/2



A R R Ê T E

A  RTICLE   1  er     : La formation spécialisée en matière d'indemnisation des dégâts de grand gi-
bier approuve le barème départemental d’indemnisation 2021 ci-dessous, relatif à la perte
de récoltes des cultures ( maïs grain, maïs ensilage, tournesol et mélange céréalier ensilage).

Ce barème est applicable pour l’indemnisation de la récolte 2021 entre le 1 er janvier et le 
31 décembre 2021.

PERTE DE RÉCOLTE 2021 de maïs grain, maïs ensilage, tournesol et mélange céréalier
ensilage et de tournesol

ARTICLE 2     : La formation spécialisée en matière d'indemnisation des dégâts de grand gi-
bier approuve l'indemnisation proposée par la FDC 44 des 9 dossiers hors barème listés ci-
après :
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CULTURES

PRIX NATIONAL 2021

2019 2020 mini moyen maxi 2019 2020 2021

Maïs grain 12,4 €/Q 14,7 €/Q 18,30 €/Q  19,50 €/Q 20,70 €/Q 12,4 €/Q  13,50 €/Q 19 €/Q 15/12/2021

3,15 €/Q 3,32 €/Q 3,90 €/Q 4,50  €/Q 5,10 €/Q 3,15 €/Q  2,85 €/Q 4 €/Q 01/11/2021

Tournesol 30,2 €/Q 37,9 €/Q 51,40 €/Q  52,60 €/Q 53,80 €/Q 30,2 €/Q  36,70 €/Q 52 €/Q

Néant Néant Néant Néant Néant 2,70 €/Q 2,70 €/Q 3,00 €/Q 15/06/2021

- - - - -

- - - - -

Prix
 NATIONAL MOYEN

 Euro/quintal

DECISION CDCFS
PRIX DEPARTEMENTAL

Euro/quintal Date limite
d'enlèvement
de la récolte

Maïs 
ensilage

Mélange 
céréalier 
ensilage

Betterave 
à sucre

pas de 
barème

pas de 
barème

pas de 
barême

Sorgho 
grain

pas de 
barème

pas de 
barème

pas de 
barême



ARTICLE 3 : Les cultures certifiées biologiques sont indemnisées sur la base du barème dé-
partemental pour les cultures conventionnelles ci-dessus, affecté d’un coefficient de 1,30.

ARTICLE 4 :  Les prix du maïs ensilage sont indexés pour du maïs en vert à 32,5 % de Ma-
tière Sèche (valeur prêt à récolter dans le champ).
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925,00 €

Ceps vigne 324,60 €

Sarrasin

Sarrasin 410,03 €

Blé noir 566.30 € 

Sarrasin 2 757.75 € 

Raisin vigne 1 562.85 € 

Poireaux 295.41 € 

Raisin Vigne 573.60 

N° Dossier
Nom de l’exploitant

Commune

Nature de la culture
Endommagée

DECISION CDCFS de 
l’indemnisation

2992 – GUELLEC Yves
GUERANDE

Semence pois 
potager

3024 – GUERIN
CLISSON

3074 – PABOIS
ST LYPHARD

1 913,49 €

3110 – PABOIS
ST LYPHARD

3162 – HERVOCHE
HERBIGNAC

3169 – BRODU
GRANDCHAMPS DES 
FONTAINES

3172 – GRANDJOUAN
ST MARS DE COUTAIS

3195 – GUILLEMETTE
ST JEAN DE BOISEAU

3204 – LUNEAU
LE LANDREAU



ARTICLE 5 :  Le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique,
le président de la fédération départementale des chasseurs  de la Loire-Atlantique,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision préfectorale
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

NANTES, le 21 janvier 2022 

Pour le PREFET et par délégation,
Pour le directeur empêché,
La Cheffe du service “ Eau et Environnement”

Marine RENAUDIN

Dans  un délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  publication  du présent  arrêté au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispo-
sitions de l’article R. 421-1 du Code de la justice administrative :
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet de la Loire-Atlantique,
- un recours hiérarchique, adressé à la ministre de la Transition écologique.
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. Dans ce dernier cas, un recours contentieux peut
être adressé au tribunal administratif de Nantes. 
(Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique télérecours citoyens accessible
par le site internet : www.telerecours.fr.)
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DÉCLARATION DE PROJET RELATIVE À L’OPÉRATION DE 

REMPLACEMENT DU TABLIER DU PONT RAIL DU BRIVET 

La Directrice Générale adjointe clients et services, 

Vu le code des transports, et notamment ses articles L. 2111-9 et suivants ; 

Vu la loi n° 2014-872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire en application de laquelle 
« Réseau ferré de France » (RFF) change de dénomination sociale et devient « SNCF 
Réseau » ; 

Vu le décret n° 97-444 du 5 mai 1997 modifié relatif aux missions et aux statuts de SNCF 
Réseau ; 

Vu l’ordonnance n° 2019-552 du 3 juin 2019 portant diverses dispositions relatives au groupe 
SNCF, notamment son article 18, I., 3°, a) qui dispose que « L’établissement public SNCF 
Réseau est transformé de plein droit, du seul fait de la loi, en société anonyme » et son article 
20, I. qui dispose que « Le président du conseil d’administration de l’établissement public 
SNCF Réseau en fonction au 31 décembre 2019 exerce à compter du 1er janvier 2020 les 
fonctions de président du conseil d’administration et de directeur général de la société SNCF 
Réseau ; 

Vu le décret n° 2019-1587 du 31 décembre 2019 approuvant les statuts de la société SNCF 
Réseau et portant diverses dispositions relatives à la société SNCF Réseau, notamment 
l’article 13 des statuts annexés disposant que « le directeur général est investi des pouvoirs 
les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la Société ; 

Vu la décision du 25 juin 2020 portant délégation de pouvoirs du président-directeur général 
au directeur général adjoint clients et services, notamment son article 10 délégant le pouvoir 
de « Prononcer, par déclaration de projet au sens de l’article L.126-1 du code de 
l’environnement et de l’article L.300-6 du code de l’urbanisme, l’intérêt général des travaux de 
création d’ouvrages ferroviaires. » ; 

Vu le code de l’environnement, et notamment les articles L. 123-1 et suivants, et R. 123-1 et 
suivants ; 

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 126-1 et suivants et R. 126-1 et 
suivants ; 

Vu la décision du 13 juin 2016 n°F-052-16-C-0024 de l’autorité environnementale (Conseil 
Général de l’Environnement et du Développement Durable) ; 

Vu l’avis délibéré de l’autorité environnementale (Conseil Général de l’Environnement et du 
Développement Durable) en date du 7 juillet 2021 (Avis délibéré n°Ae 2021-41) ; 

Vu la décision n° E21000128/44 du 9 septembre 2021 du président du tribunal administratif 
de Nantes désignant le commissaire-enquêteur ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 octobre 2021 n°2021/BPEF/119 portant ouverture d’une 
enquête publique concernant le projet de travaux sur le pont rail du Brivet, sur le territoire des 
communes de Trignac, Montoir-de-Bretagne et Saint Nazaire, pour une durée de 31 jours 
consécutifs, du lundi 8 novembre au mercredi 8 décembre 2021, en mairie Trignac, mairie de 
Montoir-de-Bretagne et mairie de Saint Nazaire ; 

Vu le registre d’enquête et le procès-verbal du commissaire enquêteur en date du 14 
décembre 2021;  
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Vu le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur rendus publics le 7 janvier 
2022 ;  

Considérant les éléments suivants : 

1 INTÉRÊT GÉNÉRAL DE L'OPÉRATION 

1.1 Présentation et objectifs globaux du projet 
L’opération consiste au remplacement du tablier métallique du Pont-rail du Brivet sur la ligne 
Tours/Saint Nazaire, entre les gares de Savenay et de Saint Nazaire. Cette opération est 
programmée dans le cadre de la politique de maintenance préventive, l'ouvrage étant dégradé 
et classé prioritaire.  

Cette opération s’inscrit dans le cadre du programme national de renouvellement des 
ouvrages d’art. L’ouvrage sera remplacé par un ouvrage neuf de manière à pérenniser 
l’infrastructure et lui permettre de conserver un fonctionnement optimal.   

Il n'y a pas de modification des conditions d'exploitation à l'issue des travaux : pas 
d'augmentation de vitesse de circulation, ni d'objectif d'augmentation du nombre de trains à 
circuler sur la ligne.  

Le tablier présente les désordres suivants :  

+ Dégradation de la protection anticorrosion ;  
+ Installation de la corrosion ;  
+ Déconsolidations naissantes au droit des cornières membrures supérieures de 

longerons ;  
+ Maçonneries en bon état ;  
+ Tassement de la culée C3.  

1.2  Description du projet 

1.2.1 Caractéristiques techniques 
1.2.1.1 Phasage des travaux 

Les travaux se feront en 4 grandes étapes :  

1. Installation de chantier au niveau de l’ancienne citée Netter et de la rue Jean-Baptiste 
Marcet (en face de la Rue Cité Nouvelle) et installation de la rampe d’accès à la voie ferrée. 
Au droit de la grue, un renforcement du sol est prévu par l’installation de micropieux.  

 

2. Préparation des culées, des piles et des nouveaux tabliers et installation de la grue : 
La capacité portante des culées et piles sera renforcée à l’aide de micropieux. Les câbles 
présents au droit des piles seront déviés provisoirement.  

Les nouveaux tabliers (ossature métallique) arriveront par convoi exceptionnel. Le coffrage, 
ferraillage et bétonnage des tabliers seront par la suite réalisés sur site.  

La grue sera installée sur des micropieux afin de la stabiliser. Il s’agira d’une grue de forte 
capacité équipée d’un superlift.  

 

3. Dépose et pose des tabliers : Le remplacement du tablier existant se fera lors d’une 
Opération Coup de Poing (OCP) de 96 heures.  

Une dépose préalable à l’OCP des consoles de rive, pour réduire la largeur du tablier, sera 
réalisée.  
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L’ancien tablier sera retiré et stocké provisoirement sur une aire d’installation de chantier située 
au niveau du peuplier noir. Des échafaudages seront mis en place au niveau des piles et des 
culées, l’assise du futur tablier sera préparée et les sommiers en béton armé préfabriqués 
(amenés via convoi exceptionnel) seront posés.  

Le futur tablier sera par la suite posé.  

Un tablier hyperstatique par voie sera posé entre C0 et P2 et un tablier isostatique sera posé 
par voie entre P2 et C3.  

 

4. Découpe et évacuation du tablier existant : Après la pose du nouveau tablier, le tablier 
existant sera découpé et évacué par convoi exceptionnel.  

Les câbles présents au niveau du tablier seront remis en place. 
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1.2.1.2 Planning des travaux 

Les travaux sur site sont prévus de mars à novembre 2022.  

L’opération coup de poing (OCP) qui correspond à l’interruption de la ligne pour le remplacement du tablier est prévue en septembre 2022. 
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1.2.2 Sensibilité du site 
Le projet est situé en dehors de tout site Natura 2000.  

Les sites Natura 2000 (Directives oiseaux et Habitats) les plus proches sont les suivants :  

+ à 850 m à l’ouest du projet : Grande Brière et marais de Donges (FR5200623 et 
FR5212008),  

+ à 900 m au sud du projet : Estuaire de la Loire (FR5200621 et FR5210103).  

Une évaluation d’incidence Natura 2000 est intégré au dossier d’évaluation environnementale. 

Toutes les précautions environnementales seront donc prises afin de réaliser les travaux dans 
les meilleures conditions environnementales.  

1.3 Adéquation du projet avec les objectifs d’intérêt général  
L’intérêt du projet est de pérenniser la liaison entre Nantes et Saint-Nazaire et Le Croisic avec 
un trafic de 53 trains par jour desservant les gares de Penhoët, La Croix de Méan, Saint-
Nazaire, Pornichet, La Baule, Le Pouliguen, Batz sur mer et Le Croisic. 

De plus, compte tenu de l’importance de la ligne (groupe UIC 5), afin de réduire les 
problématiques de maintenance, la pose de voie adoptée est de type ballasté. Ce type de voie 
permet en effet d’éviter les phénomènes de point dur inhérents aux ouvrages à pose de voie 
directe dont le réglage en altimétrie et en plan est impossible. 

2 PROCEDURES ADMINISTRATIVES MENEES DANS LE 

CADRE DU PROJET 

2.1 Procédures administratives  
L’opération fait l’objet de plusieurs procédures administratives : 

+ Évaluation environnementale : une évaluation environnementale a été menée entre 
2019 et 2021. Le projet de remplacement du pont rail du Brivet nécessite une 
évaluation environnementale suite à la saisine de l’Autorité environnementale (Conseil 
général de l’Environnement et du Développement Durable) d’une demande d’examen 
au cas par cas pour les rubriques 7°a) du tableau annexé à l'article R.122-2 du code 
de l'environnement, 

+ Évaluation simplifiée des incidences Natura 2000 au titre de l’article L.414-23 du Code 
de l’Environnement. 

+ Déclaration loi sur l’eau au titre de l’article R214-1 du code de l’environnement.  

Ces dossiers ont été regroupés dans un dossier de demande d’autorisation unique supplétive 
conformément aux dispositions des articles L. 181-1 et suivants du code de l’environnement.  

+ Déclaration d’intention au titre de l’article L. 121-18 et R. 121-25 du code de 
l’environnement. Cette dernière a été publiée sur le site internet de SNCF Réseau et 
de la préfecture de la Loire-Atlantique. Un affichage a été effectué dans les communes 
concernées par le projet, conformément à la réglementation en vigueur. 

2.2 Évaluation environnementale 
SNCF Réseau a donc engagé ces études entre 2017 et 2019 avec des bureaux d’études 
spécialisés afin d’analyser l’impact de l’opération sur l’environnement et définir les mesures 
d’évitement, de réduction, d’accompagnement et de compensation à adopter.  
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L’évaluation environnementale a été réalisée dans le cadre du projet conformément aux 
dispositions du code de l’environnement. L’évaluation environnementale a notamment mis 
l’accent d’une part, sur les mesures d’évitement de réduction, via l’adaptation du calendrier 
des travaux et de la méthodologie d’intervention et, d’autre part, sur de la compensation afin 
d’assurer une restauration des milieux à l’issue des travaux.  

Cette évaluation environnementale a permis au Conseil Général de l’Environnement et du 
Développement Durable) de rendre un avis en date du 7 juillet 2021 (Avis délibéré n°Ae 2021-
41)  

Suite à cet avis, SNCF Réseau a complété l’évaluation environnementale avant la procédure 
d’enquête publique. 

2.3 Enquête publique 
Le tribunal administratif de Nantes a nommé le 9 septembre 2021 un commissaire enquêteur. 
Les avis d’enquête publique ont été diffusés dans la presse et affichés sur site. 

L’enquête publique s’est déroulée du lundi 8 novembre au mercredi 8 décembre 2021. M. Yves 
PENVERNE, commissaire enquêteur, a assuré 5 permanences. 3 registres d’enquête papier 
ont été ouverts, respectivement dans les mairies de Trignac, Montoir-de-Bretagne et Saint 
Nazaire afin d’y recueillir les observations manuscrites du public ainsi que les courriers 
envoyés. 

Le dossier d’enquête était consultable dans les trois mairies sous format papier ainsi que sur 
un poste informatique mis à disposition du public. Il a également été mis en ligne sur le site 
internet de la préfecture de la Loire-Atlantique. Les observations et propositions du public 
pouvaient également être adressées par courrier électronique. 

Le dossier d’enquête publique était également disponible directement sur un registre 
dématérialisé mis en place à l’adresse suivante : https://www.registredemat.fr/enquete-pont-
rail-brivet également accessible sur le site Internet des services de l’État en Loire-Atlantique 
(http://www.loire-atlantique.gouv.fr). 

Aucune personne du publique n’a demandé de consulter le dossier en mairie que ce soit sous 
forme papier ou sous forme numérique. 

Le registre dématérialisé a enregistré les consultations suivantes :  

+ 117 visiteurs uniques ;  

+ 28 chargements (un document télécharge pour un téléchargement) ; 

+ 17 visionnages. 

(1 observation a été inscrite sur le registre et un courriel a été envoyé par le commissaire 
enquêteur à titre de test) 

Aucune observation ou message n’a été émis par le public par l’intermédiaire du registre 
dématérialisé. 

La commune de Montoir-de-Bretagne a émis un avis favorable au projet par délibération en 
date du 16 décembre 2021. Aucune autre délibération n’a été reçue. 

3 ENGAGEMENTS DE SNCF RESEAU ET CONCLUSION 

3.1 Les engagements de SNCF Réseau  
Dans le dossier d’enquête publique, SNCF Réseau a pris divers engagements afin d’éviter, de 
réduire, d’accompagner ou de compenser les impacts de l’opération sur l’environnement. 
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Ces principaux engagements sont résumés ci-après 

3.1.1 La qualité de l’air et le climat  
Les véhicules de chantier respecteront tout d'abord les normes en vigueur en matière 
d'émissions de gaz. Une consigne d’arrêt de moteur sera transmise au transporteur pour les 
camions en attente. Si nécessaire, afin de limiter l’envol des poussières, des mesures seront 
prises telles que mise en œuvre d’un système de décrottage ou humidification des pistes. Pour 
éviter la dispersion de poussières lors du transport, un système de bâchage sera demandé. 

3.1.2 La gestion des déchets  
L’ensemble des déchets produits pendant la phase de chantier sera traitée conformément à 
la législation en vigueur. La gestion des déchets de chantier sera compatible avec les 
exigences de la charte du BTP. Les déchets sont triés en amont et déposés dans des 
compartiments selon leur catégorie (bennes, big-bag, …). Les déchets seront évacués du site 
conformément à la réglementation en vigueur. Les terres seront valorisées et/ou régalées sur 
le site. Le recyclage de la matière première aux mêmes fins ou à d'autres fins (déchets inertes, 
bois, métaux, papier, carton, polystyrène, palettes, huile, …) sera réalisé.  

Un Schéma d’Organisation et de Gestion des Déchets (SOGED) est mis en place par les 
entreprises pour une gestion optimale des déchets. Il comporte l’identification des déchets 
produits par le chantier, les dispositions prévues pour leur trie, leur collecte, leur évacuation, 
leur élimination et leur suivi. 

3.1.3 Les nuisances sonores 
Afin de limiter au mieux les nuisances sonores, des mesures d’ordre organisationnel seront 
mises en place durant le chantier : 

+ De manière générale, les entreprises devront mettre en œuvre le maximum de 
précautions afin de respecter la tranquillité du voisinage. 

+ Les matériels utilisés par les entreprises de travaux respecteront les normes actuelles 
en matière de bruit ; 

+ Une campagne de communication (panneaux, réunions publiques, affichage, …) 
permettra de faire connaître aux habitants et usagers du site la nature des travaux, 
leurs calendriers et atténuer les tensions liées aux nuisances sonores ; 

+ Une limitation des vitesses de circulation et une signalisation adéquate, ainsi qu’un 
plan de circulation temporaire peuvent être mis en place, si nécessaire. Ils seront mis 
en place aux abords des chantiers afin de réduire les bruits pour le voisinage. 

+ Position des sources sonores (éloignement des zones sensibles et masquage des 
sources) ; 

+ Optimisation des trajets et flux de circulations des engins et poids-lourds. 
 
Un dossier bruit de chantier sera réalisé pour l’ensemble des travaux par l’entreprise. Il 
détaillera notamment les nuisances sonores attendus, l’identification des travaux les plus 
bruyants, la mise en évidence et la justification des écarts vis à vis des horaires autorisés par 
les règlementations locales en matière de bruit des activités professionnelles, les mesures 
prises pour limiter les nuisances sonores, les mesures prises pour en effectuer la surveillance, 
les attestations d’homologation des matériels. 
 

L’entreprise sera également tenue 

+ De définir les horaires de chantiers conformément au règlement sanitaire 
départemental, aux arrêtés préfectoraux et municipaux en vigueur ; 

+ D’obtenir les dérogations à ces arrêtés, le cas échéant, pour être autorisée à utiliser 
des plages horaires spécifiques à certains engins bruyants, ou pour l’aménagement 
d’horaires indispensables à la réalisation des travaux ; 

+ D’éviter les comportements individuels inutilement bruyants ; 
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+ D’être en mesure de fournir toutes les attestations sur les matériels homologués 
 

Enfin, l’entrepreneur s’attachera d'une part, à limiter les émissions sonores des matériels 
utilisés et, d'autre part, à contraindre les acteurs du chantier à prendre le maximum de 
précautions, et présentera dans son PAE, la mise en place d’une organisation pour réduire 
autant que possible les nuisances sonores, notamment par : 

+ le choix de l’implantation des équipements sur le site des travaux, les matériels très 
bruyants étant postés le plus à l’écart possible des riverains, 

+ l’identification des travaux les plus bruyants pour leur planification ou leur adaptation, 
+ la limitation des travaux de découpe sur le chantier, 
+ la recherche de limitation des travaux de reprise ou de démolition dans les études 

d’exécution préalables, 
+ la réduction des bruits de voix (par l’utilisation des talkies-walkies, ...). 

3.1.4 Les eaux souterraines  
Les entreprises mettront en œuvre un Schéma Organisationnel du Plan d’Assurance 
Environnement (SOPAE) ainsi qu’un Schéma d’Organisation et de GEstion des Déchets 
(SOGED). Ces documents comporteront un volet particulier relatif à la préservation de la 
ressource en eau (superficielle et souterraine). Il y sera notamment porté une attention 
particulière à l'implantation des aires de chantier (base vie, site de stockage des engins et des 
matériaux, plateformes de préfabrication et de démolition…). Pour l’ensemble des travaux sur 
les aires de chantier, les mesures générales à respecter seront : 

+ La mise en place d’une signalétique de chantier précisant les interdictions en matière 
de stockage de produits polluants, d’entretien et d’approvisionnement des engins ; 

+ Le stockage des produits polluants (carburant, béton, etc.) et les zones de maintenance 
des engins sur des aires étanches (géomembrane), abritées de la pluie. Ces aires de 
stockage seront équipées de systèmes de récupération des produits toxiques 
dangereux. Ces substances toxiques ainsi récupérées seront collectées par des 
entreprises spécialisées qui en assureront le transfert, le traitement et l’élimination ; 

+ Le nettoyage des toupies de béton sur des aires spécifiques (résidus évacués vers des 
zones de dépôt autorisées) ; 

+ Le contrôle des coffrages (étanchéité, résistance) ;  
+ Le stockage des déchets dans des bennes étanches ; ils seront triés et recyclés 

conformément à la directive 1999/31/CE du 26 avril 1999 ;  
+ La mise en place de dispositifs particuliers (bâchage des camions, arrosage des 

pistes…) au niveau des aires de stockage des matériaux susceptibles de générer des 
envols de poussières ;  

+ Limitation de la vitesse des camions sur le chantier, l’absence de circulations sur les 
surfaces venant d’être traitées ; 

+ L’interdiction du brulage des matériaux et des déchets (emballages, plastiques, 
caoutchouc, ordures ménagères…), conformément à la réglementation en vigueur ;  

+ La présence d’un kit de traitement ou d’intervention anti-pollution sur le chantier ; 
+ Aucune opération de vidange des véhicules sur le site.  
 
Dans le cas d’un déversement accidentel de substances polluantes, des mesures 
d’intervention et curatives seront également mises en œuvre : 
+  Application des modalités des plans de secours établis en liaison avec les SDIS 

(Service Départemental d’Incendie et de Secours) ;  
+ Mise en place d’un plan d'intervention d'urgence en cas de déversement accidentel 

susceptible de polluer les eaux superficielles et souterraines ; 
+ Possibilité de confinement ou de traitement en cas de pollution accidentelle (filtres à 

paille, sable, produits absorbants…) ; 
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+ Enlèvement immédiat de terres souillées et acheminement vers des centres de 
traitement spécialisés ; 

+ Dépollution des eaux de ruissellement par écrémage et filtrage avant rejet dans le 
milieu naturel ; 

+ Equipement des véhicules de chantier avec des kits de dépollution ;  

3.1.5 Les eaux superficielles 
Afin d’éviter toute pollution du sol, la centrale d’injection sera équipée d’un bac de rétention. 
Des kits antipollution seront à disposition sur site (un kit sur la foreuse). Le secteur de berge 
le plus sensible (zone humide) sera strictement délimité par une barrière géotextile. Afin 
d’éviter toute pollution des milieux aquatiques, une bâche étanche de récupération sera mise 
en place. 

Si cela est nécessaire un tube en PEHD permettra d’évacuer les boues de forages dans un 
big bag sur bac de rétention. 

 

 
 

Seules les mesures proposées pour limiter les risques de pollution des eaux superficielles 
nécessiteront un suivi tout au long du chantier. La qualité de l’eau du Brivet sera analysée 
avant, pendant et après travaux (par prélèvements ponctuels). 

Il est prévu la réalisation d‘un suivi de la qualité physico-chimique des eaux du Brivet (pH, 
conductivité, oxygène, phosphore) et suivi des taux de MES (prélèvements amont et aval de 
la zone de chantier lors des phases d’adaptation des appuis). 

Les mesures de MES devront prendre en considération la position de l’écluse de Méan dans 
le cadre de l’analyse des résultats. 

En période de terrassement, des moyens de prévention de la pollution par les matières en 
suspension seront mis en œuvre dès que la nature et le phasage des travaux le permettront 
un décapage des terres végétales avant le démarrage du terrassement. 
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Afin de limiter les risques de pollution des eaux superficielles, les dispositions appliquées aux 
eaux souterraines seront mises en œuvre. Il est en effet indispensable de mettre en place des 
mesures permettant de maîtriser les risques à la source. Celles-ci sont détaillées dans la partie 
relative aux incidences sur les eaux souterraines. 

En outre, afin de limiter le risque de pollution du sol et du sous-sol, les aires de stockage de 
matériaux (si elles sont nécessaires au bon fonctionnement du chantier) seront constituées 
d’une plateforme de Graves Non Traitées (GNT) posée sur un géotextile anti-polluant. Cette 
disposition permettra d’éviter la propagation d’éventuels éléments polluants dans le sol. 

Les employés des entreprises en charge des travaux seront responsabilisés sur les 
problématiques environnementales et les actions à mettre en œuvre afin de ne pas générer 
de pollution par rejet de produit ou de matériaux dans les eaux souterraines. La protection de 
la zone de travaux sera assurée afin d’éviter toute pollution du site. 

En fin de travaux, le nettoyage du chantier et de ses abords sera effectué en éliminant les 
déchets et dépôts de toute nature susceptible d’être entrainés dans les eaux superficielles. La 
plateforme de GNT et le géotextile antipollution seront évacués. 

 

L’entreprise en charge des travaux mettra en place un système de management 
environnemental qui se traduira par la mise en oeuvre des éléments suivants : 

+ Un Plan d’Action Environnement (PAE) : il explicite, sur l’ensemble des activités 
concernées, les dispositions imposées à l’entreprise (sous-traitant compris) en phase 
chantier. Il définit les prérogatives et responsabilités de chacun en matière 
d’environnement ainsi que les axes de formation du personnel ; 

+ Un Plan d’Organisation d’Intervention (POI) : ce document est établi par l’entreprise 
mandataire. Il prévoit des mesures d’urgence à appliquer en cas de pollution 
accidentelle. Ce document doit mentionner les personnes et organismes à alerter, le 
personnel et son organisation, les moyens disponibles (kits anti-pollution, produits 
absorbants, etc.) et le catalogue des solutions techniques pour une intervention rapide 
à mettre en place (curage, nettoyage, pompage, etc.) en cas de pollution accidentelle. 
L’organisation des interventions sera décrite dans une fiche spécifique. Il doit permettre 
d'intervenir à tous les endroits où peut se produire une pollution accidentelle (fuites, 
déversements accidentels, etc.) susceptible de contaminer les sols et sous-sols 
(travaux de terrassement, stockage de produits dangereux, matériels défectueux, etc.) 
; 

+ des Procédures Générales Environnement (PGE) : elles décrivent le management 
environnemental de l’entreprise pour des phases travaux particulières ou pour des 
opérations importantes. L’entreprise doit présenter dans ces documents les moyens 
qui seront mis en œuvre pour réaliser les travaux dans le respect de l’environnement, 
en présentant les enjeux environnementaux, les impacts potentiels et les mesures 
préconisées. 

3.1.6 Les zones humides 
Une zone humide présente en rive gauche du Brivet s’étend sur une superficie d’environ 70 
m². Cette zone humide sera préservée et évitée pendant la phase travaux. La délimitation de 
l’aire de chantier prendra en compte la zone humide pour assurer sa préservation durant les 
travaux. 

3.1.7 Faune, flore et habitats  
La mission de suivi environnemental de chantier consistera à s’assurer que les différentes 
mesures environnementales (réduction, compensation et accompagnement) définies sont 
correctement mises en œuvre. Dans ce cadre, l’ingénieur-écologue en charge du suivi 
écologique du chantier interviendra en amont et pendant les travaux ; 
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Au cours du chantier, le maître d’œuvre s’assurera de la prise en compte effective des 
engagements pris par les entreprises. 

SNCF Réseau désignera un ingénieur - écologue pour une mission de suivi environnemental 
du chantier. 

L'ingénieur - écologue interviendra sur les points suivants : 

+ Le contrôle du balisage des secteurs sensibles sur le terrain. 
+ L’utilisation de pratiques respectueuses de l’environnement ; 
+ La limitation de l’emprise du projet en veillant à ne pas détruire inutilement des habitats 

notamment aux abords du chantier 
+ Le suivi de la qualité de l’eau par prélèvements ponctuels à l’occasion des visites de 

chantiers lors des phases sensibles 
+ Le contrôle de l’absence du campagnol amphibie avant l’installation du chantier. 

3.2 Les conclusions de l’enquête publique environnementale 
Le commissaire enquêteur à l’issue de l’enquête publique a émis un avis favorable en date du 
7 janvier 2022 à la réalisation du projet, assorti d’aucune réserve.  

4 CONDITIONS DE POURSUITE DU PROJET PAR SNCF 

RESEAU 

La déclaration de projet répond aux exigences des dispositions de l’article L.126-1 du code de 
l’environnement. Ce dernier prévoit que lorsqu’un projet public de travaux d’aménagement ou 
d’ouvrage ne donnant pas lieu à déclaration d’utilité publique fait l’objet d’une enquête 
publique, l’établissement public responsable du projet doit se prononcer sur l’intérêt général 
de l’opération projetée. 

L’enquête publique s’est déroulée conformément aux dispositions des articles L.123-1 à L.123-
16 et R.123-1 à R.123-23 du code de l’environnement. 

Faisant suite à l’avis favorable du commissaire enquêteur, SNCF Réseau a décidé d’engager 
les travaux selon l’opération présentée à l’enquête publique et en y intégrant les 
recommandations du commissaire enquêteur. 
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Décide : 

Article 1er : Est déclaré d’intérêt général, au sens de l’article L. 126-1 du code de 
l’environnement, le projet de remplacement du pont rail de l’Etier Malor, présenté à l’enquête 
publique. 

Article 2 : La présente décision sera affichée dans les communes concernées et publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire Atlantique ainsi qu’au bulletin officiel 
de SNCF Réseau consultable sur son site internet (http://www.sncf-reseau.fr). 

 

 Fait à Saint-Denis, le 

 Isabelle DELON 

 





















Direction de la coordination
 des politiques publiques 

et de l’appui territorial
 

Arrêté n° 2022/ICPE/023 modifiant l’arrêté préfectoral n° 2019/ICPE/325 du 
15 novembre 2019 portant composition de la Commission de Suivi de Site 

de la société BRENNTAG à Saint-Herblain

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de l’environnement (parties législative et réglementaire) notamment les articles L. 125-2, L.
125-2-1, L. 515-8 et R. 125-8-1 à R. 125-8-5 et D. 125-29 à D. 125-34 ;

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le décret n° 2012-189 du 7 février 2012 relatif à la création des commissions de suivi de site ;

VU la circulaire ministérielle du 15 novembre 2012 relative à la mise en application du décret n° 2012-189
du 7 février 2012 relatif aux commissions de suivi de site ;

VU l’arrêté préfectoral du 8 avril 2008 autorisant la société BRENNTAG LOIRE BRETAGNE à poursuivre
l’exploitation,  après  modification  et  extension,  des  installations  de  stockage  et  de  distribution  de
produits chimiques situées à Saint-Herblain, 14 route du Plessis Bouchet ;

VU l’arrêté  préfectoral  complémentaire  du  2  juillet  2009  imposant  à  la  société  BRENNTAG  LOIRE
BRETAGNE des prescriptions complémentaires relatives à la gestion des sols pollués du site ;

VU l’arrêté préfectoral complémentaire du 24 octobre 2014 imposant à la société BRENNTAG LOIRE
BRETAGNE des prescriptions complémentaires relatives à la maîtrise des risques technologiques ;

VU l’arrêté  préfectoral  complémentaire  du  29  mai  2020  imposant  à  la  société  BRENNTAG  LOIRE
BRETAGNE des prescriptions complémentaires relatives à la maîtrise des risques technologiques ;

VU l’accusé de réception valant bénéfice de l’antériorité délivré le 19 avril 2018 à la société BRENNTAG
LOIRE BRETAGNE ;

VU l’accusé de réception valant bénéfice de l’antériorité délivré le 29 juillet 2019 à la société BRENNTAG
LOIRE BRETAGNE ;

VU l’arrêté  préfectoral  complémentaire  du  6  août  2021  imposant  à  la  société  BRENNTAG  LOIRE
BRETAGNE des prescriptions complémentaires relatives l’augmentation du volume de la rétention dans
l’auvent de conditionnement et de stockage de solvants pétroliers ;

VU l’accusé de réception valant  bénéfice de l’antériorité  délivré  le 25 novembre 2021 à  la  société
BRENNTAG LOIRE BRETAGNE ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2019/ICPE/325 du 15 novembre 2019, créant une commission de suivi de site
de la société BRENNTAG à Saint-Herblain ;

VU les élections municipales du 15 mars et 28 juin 2020 ;
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VU le message de la société BRENNTAG pour la commission de suivi de site en date du 17 janvier 2022 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, 

ARRETE

Article 1 :  L’article 2 de l’arrêté préfectoral du 15 novembre 2019 susvisé portant composition de la
Commission de Suivi de Site de la société BRENNTAG est actualisée ainsi qu’il suit :  

 Collège des collectivités territoriales     :  
- Mme le Maire de Bouguenais  ou son adjoint,  en lieu et place de M. le maire de
Bouguenais ou son adjoint

Collège exploitant     :  
- Philippe LENOBLE : Directeur des opérations, en lieu et place de M . HALBERT
- Frédéric HOURMANT : Chef de dépôt, en lieu et place de M. GUILLOU

Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 15 novembre 2019 demeurent inchangées.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique et la directrice régionale de
l’environnement de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire, inspecteur principal des
installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Nantes, le 24 janvier 2022

Le PRÉFET,



DCPPAT

Arrêté 
portant renouvellement de la composition départementale de la nature, des paysages et des

sites, formation « Sites et Paysages » (mandat 2022-2024)

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L341-16 et suivants, et R 341-16 à R 341-25 ;

VU le code l’urbanisme, notamment ses articles R425-17 et suivants ;

VU le  code  des  relations  entre  le  public  et  l’administration,  notamment  ses  articles  R133-3  et
suivants ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives, notamment ses articles 8 et 9 ; ;

VU l’arrêté préfectoral du 13 septembre 2006 modifié instituant la commission départementale de la
nature, des paysages et des sites ;

VU l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2019 et ses arrêtés modificatifs, portant renouvellement des
membres de la formation spécialisée « sites et paysages » de la commission départementale de la
nature, des paysages et des sites ;

VU les consultations effectuées dans le cadre du renouvellement des formations spécialisées de la
commission départementale de la nature, des paysages et des sites ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de procéder au renouvellement des membres de la formation spécialisée
« sites et paysages » de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites
dont le mandat s’achève le 29 janvier 2022 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique

A R R Ê T E 

ARTICLE 1  er   :   La composition de la formation « Sites et Paysages » comporte les membres suivants
répartis en quatre collèges paritaires :

« 1er collège – Représentants des services de l’État

- un représentant de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

- deux représentants de la direction départementale des territoires et de la mer ;

- un représentant du service territorial de l'architecture et du patrimoine ;

- un représentant de la direction régionale des affaires culturelles.
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2ème collège – Représentants élus des collectivités territoriales et d’établissements publics de
coopération intercommunale

Titulaires Suppléants
 Mme Chloé GIRARDOT MOITIÉ

Vice-présidente du Conseil départementale 
de Nantes 7

 M. Laurent DUBOST
Conseiller Départemental de Saint-
Herblain-2

 M. Jean-Luc SÉCHET
Vice-président Conseiller départemental de 
Saint-Nazaire-2

 M. Pierre MARTIN
Conseiller départemental de Pornic

 M. Philippe MOREL
Maire du Cellier

 Mme Séverine MARCHAND
Maire de La Plaine-sur-Mer

 M. Jacky DROUET
Maire de Chaumes en Retz

 M. Pascal PRAS
Maire de Saint Jean de Boiseau

 M. Jacques GARREAU
Nantes Métropole

 Mme Delphine BONAMY
Nantes Métropole

3ème collège – Personnalités qualifiées, représentants d’associations agréées dans le domaine de
la protection de l’environnement, d’organisations agricoles et sylvicoles

Titulaires Suppléants
 M. Michel JOUBIOUX

Ligue pour la Protection des Oiseaux 
(LPO)

 Mme Monique CLEMENT
Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO)

 M. Emmanuel SERRAND
Délégué départemental de la Fondation 
du patrimoine

 M. Bruno COMPS
Délégué de Pays de la Fondation du 
patrimoine

 M. Loïc MARION
France Nature Environnement Pays de la
Loire

 M. Patrick CARTON
France Nature Environnement Pays de la 
Loire

 M. Anthony MOREAU
Chambre d’agriculture de Loire-
Atlantique

 M. Paul CHARRIAU
Chambre d’agriculture de Loire-Atlantique

 M. Serge BOLO
syndicat des forestiers sylviculteurs 
privés de Loire-Atlantique

 Mme Marie-Josephe VEYRAC
syndicat des forestiers sylviculteurs privés 
de Loire-Atlantique

4ème  collège  –  Personnes  compétentes  en  matière  d'aménagement  et  d'urbanisme,  de
paysage, d'architecture, d'environnement et d’exploitations éoliennes

• Pour les dossiers hors éoliens ainsi que :

• les dossiers éoliens déposés avant l’expérimentation d’autorisation unique du décret du
n°2014-450 du 2 mai 2014 ;

• les  dossiers  éoliens  déposés  entre  le  1er mars  2017  et  le  30  juin  2017  et  instruits,  sur
demande du pétitionnaire, en application du régime des installations classées;



Titulaires Suppléants
 M. Gérard LEFEVRE

association des urbanistes du grand 
ouest 

 Mme Pascale LIQUIERE
association des urbanistes du grand ouest 

 M. Régis RIBET
délégation régionale de l’association des 
architectes du patrimoine

 Mme Céline VIAUD
délégation régionale de l’association des 
architectes du patrimoine

 Mme Élise GASTINEAU
Ordre des architectes des Pays de la 
Loire

 M. Richard SICARD
Ordre des architectes des Pays de la Loire

 M. Antoine DE BRUC
Délégué adjoint Vieilles Maisons de 
France de Loire-Atlantique

 M. Bernard LE GUILLIER
Vieilles Maisons de France

 M. Etienne CHAUVEAU
Professeur à l’IGARUN

 Mme Claire GUIU
Professeure à l’IGARUN

 Pour les seuls dossiers éoliens soumis à une autorisation instruite selon l’ordonnance n°2014-
355 du 20 mars  2014 relative  à  l’expérimentation d’une autorisation unique en matière
d’ICPE :

Lorsqu’il est consulté sur une demande d’autorisation unique concernant les installations de
production  d’électricité  utilisant  l’énergie  mécanique  du  vent,  le  collège  des  personnes
compétentes dans le domaine d’intervention de la formation dite des sites et paysages est
composé comme suit : 

Titulaires Suppléants
 M. Gérard LEFEVRE

association des urbanistes du grand 
ouest 
« AUGO »

 Mme Pascale LIQUIERE
association des urbanistes du grand ouest
« AUGO »

 M. Régis RIBET
délégation régionale de l’association 
des architectes du patrimoine

 Mme Céline VIAUD
délégation régionale de l’association des
architectes du patrimoine

 M. Antoine DE BRUC
Délégué adjoint Vieilles Maisons de 
France de Loire-Atlantique

 M. Bernard LE GUILLIER
Vieilles Maisons de France

 M. Théo BOUCKAERT
Syndicat des Énergies renouvelables

 M. Mickaël LE LUDEC
Syndicat des Énergies renouvelables

 M. Benoit PARIS
France Énergie Éolienne

 Jérémy BOUCHEZ
France Énergie Éolienne

 Pour les dossiers éoliens soumis à l’autorisation environnementale selon l’ordonnance n°
2017-80 du 26 janvier 2017 :



Titulaires Suppléants
 M. Gérard LEFEVRE

association des urbanistes du grand 
ouest 
« AUGO »

 Mme Pascale LIQUIERE
association des urbanistes du grand ouest 
« AUGO »

 M. Régis RIBET
délégation régionale de l’association 
des architectes du patrimoine

 Mme Céline VIAUD
délégation régionale de l’association des 
architectes du patrimoine

 M. Antoine DE BRUC
Délégué adjoint Vieilles Maisons de 
France de Loire-Atlantique

 M. Bernard LE GUILLIER
Vieilles Maisons de France

 M. Etienne CHAUVEAU
Professeur à l’IGARUN

 Mme Claire GUIU
Professeure à l’IGARUN

 M. Alix LEGUYADER
Syndicat des Énergies renouvelables

 Jérémy BOUCHEZ
France Énergie Éolienne

ARTICLE 2 :  Les membres sont nommés pour une durée de trois ans renouvelable, à compter du
jour suivant la date de publication au recueil des actes administratifs du présent arrêté. 

Les membres du 2e collège, représentants  élus des collectivités territoriales et d’établissements
publics de coopération intercommunale, sont membres de la commission pour toute la durée de
leur mandat électif.

ARTICLE   3   :  Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-
Atlantique et sera notifié aux membres de la commission. 

Nantes, le 18 janvier 2022

Le Préfet, 

Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet : 
- d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture. L’exercice d’un tel recours suspend le délai du recours contentieux ;
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, soit directement dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture, soit, en cas de recours
administratif,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  notification  de  la  décision  expresse  ou  de
l'intervention d’une décision implicite rejetant la demande.
La juridiction administrative peut être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr. 

http://www.telerecours.fr/





































	Arrêté préfectoral du 24 janvier 2022 portant prorogation de l’arrêté prescrivant l’élaboration d’un plan de prévention des risques d’inondations dans le bassin amont de la Chère sur les communes de Soudan et Châteaubriant.
	A R R ê T E
	PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
	Arrêté n° 20220127 portant réglementation temporaire de la circulation pendant le stationnement et les manœuvres en contre sens d’un convoi de transports exceptionnels, Porte de Rennes, à Nantes
	Arrêté n°2022/SEE/0010
	PERTE DE RÉCOLTE 2021 de maïs grain, maïs ensilage, tournesol et mélange céréalier ensilage et de tournesol

	Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique et la directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire, inspecteur principal des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
	Arrêté
	portant renouvellement de la composition départementale de la nature, des paysages et des sites, formation « Sites et Paysages » (mandat 2022-2024)
	A R R Ê T E


	EnvelopeID_60ef20b1-7ce5-47dc-9fa8-5ba3541babab: DocuSign Envelope ID: C4D2510E-E178-4D16-BC52-7C5BA4E2DDAB
	EnvelopeID_c024c2e5-0bb2-4e6b-bd60-9a0b0f4163cf: DocuSign Envelope ID: C4D2510E-E178-4D16-BC52-7C5BA4E2DDAB
	EnvelopeID_7a9a1ddb-5a1b-45b4-9c0a-88384a309b36: DocuSign Envelope ID: C4D2510E-E178-4D16-BC52-7C5BA4E2DDAB
	EnvelopeID_46d5c8b4-4be6-48dc-9a32-51bd3f3a9a8b: DocuSign Envelope ID: C4D2510E-E178-4D16-BC52-7C5BA4E2DDAB
	EnvelopeID_cff83746-51ee-40c6-b970-32e05fe717f9: DocuSign Envelope ID: C4D2510E-E178-4D16-BC52-7C5BA4E2DDAB
	EnvelopeID_c7ce764a-d231-46c0-ae15-f84e63dcf76a: DocuSign Envelope ID: C4D2510E-E178-4D16-BC52-7C5BA4E2DDAB
	EnvelopeID_7cbc970c-9abd-4368-b5dd-3ac797d969b7: DocuSign Envelope ID: C4D2510E-E178-4D16-BC52-7C5BA4E2DDAB
	EnvelopeID_207c4ce8-7ded-4d28-ad68-a5fc970cf20c: DocuSign Envelope ID: C4D2510E-E178-4D16-BC52-7C5BA4E2DDAB
	EnvelopeID_78a57094-4010-4977-a53f-87c469b93750: DocuSign Envelope ID: C4D2510E-E178-4D16-BC52-7C5BA4E2DDAB
	EnvelopeID_f9f26f93-675b-47d8-b34a-06d80661a032: DocuSign Envelope ID: C4D2510E-E178-4D16-BC52-7C5BA4E2DDAB
	EnvelopeID_a0a63de6-e0f5-4602-835b-b533db177188: DocuSign Envelope ID: C4D2510E-E178-4D16-BC52-7C5BA4E2DDAB
	DateSigned_42682561-7664-4111-bf59-0a7f9d41b8f0: 23/1/2022 | 19:10:36 CET
	EnvelopeID_51430c87-dce7-49a1-9f2a-1b333ac631e1: DocuSign Envelope ID: C4D2510E-E178-4D16-BC52-7C5BA4E2DDAB


